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L’école Val ‘Joie fête le centième 
jour d’école avec un courseton 
solidaire. Belle initiative pour 

récolter des fonds et réaliser de nouveaux projets.
Dans la joie et avec beaucoup d’enthousiasme, nos 
enfants adorent se déguiser (les parents et grands-
parents aussi !). Faire une boum ou se costumer pour 
Mardi Gras, n’est pas rétro. Les rires et les sourires 
des enfants sont des valeurs sûres, les meilleures des 
récompenses pour les parents et les enseignants.
Nos aînés n’engendrent pas la mélancolie, ni la 
monotonie. Le Club Rencontre Valdainois offre une 
multitude d’activités aux 165 adhérents : la danse en 
ligne explose, le tarot se propage, la gym est en forme et 
les cars trop petits pour les balades ou voyages.
Au Foyer Logement, le CCAS organise régulièrement une 
journée conviviale : résidents, familles, sympathisants, ont 
du plaisir à fêter les anniversaires, partager un bon repas, 
faire une partie de belote, des jeux de société ou papoter.
À l’EHPAD, Hasnia ne manque pas d’imagination pour 
mobiliser et motiver les permanents. L’association 
«Vivre Encore» est présente, constante, modeste et 
tellement importante. Les œuvres réalisées en atelier 
sont exposées toute l’année, dans le hall d’entrée. Vous 
pouvez les admirer.
Tous ces événements sont les fibres du lien de notre 
vie locale. Le bénévolat associatif le nous nourrit 
naturellement et généreusement. La motivation 
l’emporte toujours sur le découragement passager.

Ça fait du bien de donner au «Restos plus près», de 
donner son sang, de donner du temps pour se souvenir 
de notre Histoire.
Ça fait également du bien d’écouter la mélodie d’un 
poème, d’une chanson ou d’un morceau de musique. Les 
navigations poétiques nous ont offert une évasion dans 
l’émotion, un moment chaleureux et savoureux.
L’APEL prépare un loto, Horizon Valdaine fête le mois de 
mai avec une grande tombola,... et «Bien l’bourgeon» 
revient : festival unique, connu et reconnu, organisé par 
des professionnels passionnés de musique, heureux de 
retrouver notre village accueillant.

Je vous donne rendez-vous jeudi 25 Mai pour honorer 
un engagement pris dans notre profession de foi : une 
réunion publique de mi-mandat pour vous faire part des 
réalisations actées et des projets en cours. Notre feuille 
de route est impactée par des imprévus coûteux. Nous 
nous adaptons et souhaitons, en toute transparence, 
vous informer de ce qui nous concerne tous.
Nous finalisons le budget, difficile de raboter des projets 
pour les enfants, les bâtiments, la commune. Il faut faire 
des choix pour donner suite au surcoût de l’électricité 
ou des produits d’entretien. La situation est frustrante 
mais pas insurmontable car le bon sens de chacun reste 
objectif et unanime.
Aujourd’hui il pleut sur la Valdaine… 
Anne Sylvestre chantait « dans la plus petite flaque, il y 
a l’espérance d’un lac ».

Restons optimiste !

ÉDITORIAL

Bien à vous,
Nathalie Beaufort, votre Maire.

UNE LETTRE MUNICIPALE ANTI-DÉPRIME, PLEINE DE VITAMINES

A vos agendas !
Rendez-vous jeudi 25 mai 2023 à 20h à l’Espace Versoud, salle La Cime, pour la réunion publique de mi-mandat 
comme annoncé dans l’éditorial ci-dessus.

Un moment convivial organisé par vos élus sera prévu à l’issue de cette réunion.
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La vie municipale

Retrouvez les informations du conseil municipal sur le site internet :
www.saint-geoire-en-valdaine.com

INFORMATIONS GÉNÉRALES
Madame le Maire annonce que le conseil municipal est enregistré afin 
de pouvoir rédiger au mieux le procès-verbal.
Madame le Maire commence par les points d’information : 
• Courrier de remerciements du Président de la Valdingue pour 

l’investissement. 
• Les colis du CCAS sont distribués par les membres depuis le 5 

décembre et donc nous recevons beaucoup de remerciements par 
mails ou par carte de nos administrés. On va essayer pour l’année 
prochaine d’instaurer un après-midi où nos aînés qui le désirent 
pourront venir chercher leurs colis. Mais nous garderons les 
distributions, cependant madame le Maire demande aux élus de bien 
vouloir également s’investir car nous avons au moins 150 colis à 
distribuer. Dominique BARRAT prend la parole pour rappeler que les 
colis ne sont pas adaptés aux personnes vivantes dans les EHPAD. 
Nicole BRESTAZ répond qu’il y a eu un loupé concernant ce colis car 
normalement ils sont bien adaptés (produits d’hygiène, sirop…).

• Dossier de subvention auprès de la CAPV concernant des plantations 
d’arbres. Cela a été voté mardi soir. Madame le Maire demande si 1 
ou 2 élus souhaitent s’associer au projet afin de faire le choix des 
arbres et les lieux de plantation. Les devis sont faits, il faut faire 
un choix. Dominique GOVAERTS accepte et madame le Maire va en 
parler à Pierre EYMERY. Cela doit se faire en janvier 2023.

• Décoration de noël pour l’année 2023 : madame le Maire demande 
également le soutien de 1 ou 2 élus pour s’en occuper, sachant que 
ce dossier sera à travailler en avril-mai 2023 lors des soldes. Nadine 
ROUX se propose.

• Remerciements de Monsieur SOURBES Serge pour l’abattage des 
arbres à la combe du Verderet.

Madame le Maire informe que le conseil municipal continue avec les 
délibérations.
INFORMATIONS DES DÉCISIONS
Madame le Maire informe qu’il n’y a aucune décision de prise dans sa 
délégation de signature.
PÔLE ADMINISTRATIF & FINANCIER
Finances
• TARIFS COMMUNAUX 2023
Le conseil municipal est invité à se prononcer sur les tarifs 2023. Il est 
proposé les tarifs ci-dessous :

Propositions :
• Mise à disposition gratuite d’une salle pour l’assemblée 

générale annuelle des associations de St Geoire en Valdaine
• Trois tarifications différentes : St Geoire en Valdaine, 

extérieur sans chauffage et extérieur avec chauffage
Adopté avec 17 voix pour et 1 voix contre. Le Conseil Municipal 
ACCEPTE, les tarifs communaux 2023, applicables à compter du 1er 

janvier 2023, CHARGE Madame le Maire d’effectuer les démarches et 
l’autorise à signer les documents relatifs à la présente délibération.
• MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE M57 ABRÉGÉE AU 1ER JANVIER 2023
En application de l’article 106 Ill de la loi n °2015 9941 du 7 août 2015 

portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe), 
les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, 
par délibération de l’assemblée délibérante, choisir d’adopter le cadre 
fixant les règles budgétaires et comptables M57 abrégée applicables 
aux métropoles.
Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes 
d’exigences comptables et la plus complète, résulte d’une concertation 
étroite intervenue entre la Direction Générale des Collectivités Locales 
(DGCL), la Direction Générale des FInances Publiques (DGFIP), les 
associations d’élus et les acteurs locaux. Destinée à être généralisée, 
la M57 abrégée deviendra le référentiel de droit commun de toutes les 
collectivités locales d’ici au 1er janvier 2024.
Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l’optimisation de 
gestion qu’elle introduit, il est proposé d’adopter la mise en place de 
la nomenclature budgétaire et comptable et l’application de la M57 
abrégée, pour le Budget Principal, à compter du 1er janvier 2023.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
-D’AUTORISER le changement de nomenclature budgétaire et comptable 
du budget principal de la commune et d’appliquer la nomenclature M 
57 abrégée à compter du 1er janvier 2023.
-D’AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les 
pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
-DE PRÉCISER qu’un règlement budgétaire et financier sera approuvé 
par le Conseil Municipal avant le vote du budget primitif appliquant la 
nomenclature M57 abrégée.
• BUDGET – AUTORISATION D’ENGAGEMENT DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

AVANT LE VOTE DU BP 2023
Préalablement au vote du budget primitif 2023, la ville ne peut engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement que dans la limite 
des restes à réaliser de l’exercice 2022.
Conformément aux textes applicables, Madame le Maire propose au 
conseil municipal de faire application de cet article à hauteur de 92 
217,50 € (25% x 368 870,00 €)
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
Décide d’accepter les propositions de Madame le Maire dans les 
conditions exposées ci-dessus.
PÔLE RESSOURCES HUMAINES
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la Mairie a reçu 
et acté la démission de madame Candy RICHARD à compter du 
29/01/2023. Elle a fait le choix de se consacrer à son activité. 
Sandrine COMBALOT est officiellement intégrée dans la collectivité 
après son détachement depuis le jeudi 13 décembre 2022.
Madame le Maire désire également revoir la conception du site internet 
de la Mairie qui n’est plus adapté. En effet, il est ingérable et demande 
énormément de temps aux agents administratifs pour le faire vivre. 
Elle annonce que dans le prochain budget, ce projet de refonte du site 
internet sera compris. C’est une vraie nécessité pour la collectivité. 
Des devis seront demandés.
Madame le Maire clôture la séance à 21h27.

Extraits du Conseil Municipal du 15 décembre 2022

Le prochain conseil municipal aura lieu le jeudi 20 avril 2023 à 19h45.
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Tous les élevages de volailles non commerciaux doivent obligatoirement être déclarés à la mairie de leur commune
 www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr - Arrêté du 24 février 2006 - www.legifrance.gouv.fr
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Budget 2023 : le travail a commencé

La commission Ressources s’est réunie les 27 février 2023 et 6 mars 2023 pour préparer  le 
budget 2023 qui sera présenté lors du conseil municipale du 16 mars 2023 .

L’exercice 2023 est ardu, avec le gestion de l’énergie, l’inflation qui augmente les coûts de 
nombreux achats de biens et services nécessaires au fonctionnement de la commune.
L’équipe municipale est consciente que les saint geoiriens sont fortement impactés par 
la situation économique actuelle et gère donc l’exercice de manière à ne pas aggraver la 
situation de ses administrés.

Les grandes lignes du budget 2023 seront présentées dans la Lettre Municipale n°92 de 
Mai-juin 2023.  A suivre...

Mini-jobs - vacances d’avril 2023 : postulez !

La vie municipale

L’opération Mini-Jobs est reconduite par la commune pour les vacances d’avril 2023.
Conditions requises : avoir 16 ans et résider sur la commune 

ATTENTION : date limite des candidatures le 27 mars 2023.
N’attendez pas, postulez !

Pour plus d’informations, contactez votre Mairie (coordonnées en page 16)
Récupérez votre dossier d’inscription en ligne :

https://www.saint-geoire-en-valdaine.com/wp-content/uploads/sites/110/2023/02/00_Dossier_InscripMINIJOBS-1.pdf

Mesures de Biosécurité - Lutte contre l’Influenza aviaire 

PAR AILLEURS, L’APPLICATION DES MESURES SUIVANTES, EN TOUT TEMPS, EST RAPPELÉE :

• protéger votre stock d’aliments des oiseaux sauvages, ainsi que l’accès à l’approvisionnement en aliments 
et en eau de boisson de vos volailles ;

• éviter tout contact direct entre les volailles de votre basse-cour et des oiseaux sauvages ou d’autres 
volailles d’un élevage professionnel ;

• ne pas vous rendre dans un autre élevage de volailles sans précaution particulière ;
• protéger et entreposer la litière neuve à l’abri de l’humidité et de toute contamination sans contact 

possible avec des cadavres. Si les fientes et fumiers sont compostés à proximité de la basse-cour, ils ne 
doivent pas être transportés en dehors de l’exploitation avant une période de stockage de 2 mois. Au-delà 
de cette période, l’épandage est possible ;

• réaliser un nettoyage régulier des bâtiments et du matériel utilisé pour votre basse-cour et ne jamais 
utiliser d’eaux de surface : eaux de mare, de ruisseau, de pluie collectée pour le nettoyage de votre élevage.

RENFORCEMENT DES MESURES DE BIOSÉCURITÉ POUR LUTTER CONTRE L’INFLUENZA AVIAIRE DANS LES BASSES-
COURS
Devant la recrudescence de cas d’influenza aviaire hautement pathogène en Europe dans l’avifaune sauvage 
et dans les élevages, en tant que détenteurs de volailles ou autres oiseaux captifs destinés uniquement à 
une utilisation non commerciale, vous devez impérativement mettre en place les mesures suivantes :
• confiner vos volailles ou mettre en place des filets de protection sur votre basse-cour ;
• exercer une surveillance quotidienne de vos animaux.

Si une mortalité anormale  
est constatée : 

Conserver les cadavres dans un 
réfrigérateur en les isolant et 

en les protégeant et contactez 
votre vétérinaire ou la direction 
départementale en charge  de la 

protection des populations.

!
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LOTO

ST-GEOIRE EN VALDAINE 

SAMEDI 25 MARS 2023

NOMBREUX	LOTS

BUVETTE & RESTAURATION
Organisé par l’APEL de l’école Plampalais

Ouverture 18h00
19H00

Gymnase de la Martinette

apelplampalais@gmail.com 06 99 24 18 76

Ungrandmerci à tousnos
donateurs, ilsnesont pas tous
présents sur cetteaffiche.

Mars / Avril 2023 - LM N°91

La vie des écoles

École élémentaire Val’Joie : 100 jours, ça se fête !

APEL de l’École de Plampalais :  loto le 25 mars

Marianne Charton, Directrice de l’école élémentaire Val’Joie

Toute l’école s’est associée à la classe de CP CE1 pour fêter le centième 
jour d’école.
Après un courseton solidaire en novembre au profit de l’Association 
Locomotive pour toute l’école, un peu de ski selon l’enneigement, 
l’éducation sportive et culturelle va continuer à Val’Joie avec de la 
natation, de la voile, de l’escalade, de la danse et la deuxième édition du 
Renc’Art.

Une année riche en actions !

L’APEL organise un loto qui aura lieu le 25 mars 2023. Les bénéfices de cet événement procureront les fonds nécessaires 
au financement des projets scolaires et également, d’une aire de jeux pour la cour de récréation. Ouverture des portes à 

17h30, début du jeu à 19h00.
De nombreux lots à gagner : Trottinette électrique, montre connectée, 
cave à vin, ordinateur, barbecue, aspirateur robot, bons d’achat, billard, 
électroménager, enceinte, hi-fi, beauté, loisirs, paniers garnis, soins du 
corps, détente ...
Partie enfant : Switch, entrées parcs, bons d’achat. 
Entrée gratuite, 4€ le carton, 10 € les 3, 20 € les 6. Buvette et snacking 
prévus pour vous désaltérer et reprendre des forces lors des 9 parties. 
L’APEL et les enfants remercient de tout cœur tous les généreux donateurs, 
un merci particulier pour tous les commerçants du village.
Mail : apelplampalais@gmail.com
Page facebook : APEL de l’Ecole Plampalais - St Geoire en Valdaine  - Référente loto : Elodie UGNON-FLEURY – 06.99.24.18.76

Les amis de l’école : boum déguisée

Notre traditionnelle boum déguisée s’est déroulée le 25/02. Une très 
belle réussite aux vues des sourires sur le visage des enfants, comme 
des adultes. Un grand merci à nos bénévoles, nos partenaires et aux 
parents pour cette manifestation réussie ! 
Nos prochains rendez-vous : 

• la tombola avec de nombreux lots : vente 
des tickets à partir d’avril, tirage au sort prévu mi-juin.

•  la fête de l’école le 26/06 : retenez la date, 
détails à suivre dans les cartables.

École de Plampalais : Mardi gras, une grande fête !

Mardi 21 février, tous les enfants ont donné rendez-vous à leur 
famille pour partager un moment convivial.
Tout au long de l’après-midi, les élèves des classes 2 et 3 ont 
confectionné de très bonnes crêpes avec la participation des 
parents, grands-parents, frères et sœurs. Pendant que certains 
cuisinaient, d’autres participaient à des ateliers jeux.
C’est en milieu d’après-midi que les festivités ont commencé : 
défilés de beaux costumes (super héros, princesses, sorciers, 
pompiers, licornes, dragons, cow-boys, chevaliers, policiers…), 
chants, amusements et goûters. Même les parents, grands-parents, frères et sœurs étaient costumés pour partager un très bon goûter.
Merci à vous tous pour ce bel après-midi.     L’équipe enseignante accompagnée de l’équipe de l’APEL
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La vie du village

Le Souvenir Français  : Assemblée Générale du 28 janvier 2023

Le samedi 28 janvier a eu 
lieu l’Assemblée Générale 
du Souvenir Français, avec 
une cérémonie devant le 
monument aux morts de la 
mairie, à 11h15, suivie d’un 
verre de l’amitié à la salle de 
la Cime de l’Espace Versoud. 
Une date choisie au hasard? 
(voir notre encadré en bas de l’article). 

Association d’utilité publique
Le souvenir Français est une Association Nationale fondée en 
1877 et reconnue d’utilité publique en 1906. 

Sa mission  : Entretenir – Conserver – Transmettre
Entretenir : Aucune tombe de « Mort pour la France » ne doit 
disparaître des cimetières communaux, aucun monument, aucune 
stèle combattante ne doit être à l’abandon. Cette mission est 
réalisée en partenariat avec les collectivités locales.
Conserver : Aucune cérémonie créée à l’origine pour enraciner 
le souvenir d’un événement historique local ne doit disparaître. Les 

adhérents du Souvenir Français (et les porte-drapeaux de l’association) 
se concentrent particulièrement sur les journées du 8 mai, du 14 juillet, 
du 11 novembre et sur les cérémonies du 1er novembre. 

Transmettre : Aucun élève ne doit quitter sa scolarité sans avoir 
visité au moins un site mémoriel combattant et avoir participé 
au moins à une cérémonie patriotique. Afin de réussir ce défi, Le 
Souvenir Français s’est mis au service du monde enseignant.

Cérémonie devant le monument aux morts, devant la mairie, lors de l’AG du Souvenir Français

28 janvier, une date qui a marqué l’Histoire de la France : 
La date du 28 janvier retenue par le Souvenir Français pour son AG coïncide avec d’autres dates importantes 
pour la France. Le Soldat inconnu choisi à la citadelle de Verdun en 1920 a été inhumé officiellement sous 
l’arche principale de l’Arc de Triomphe le 28 janvier 1921, 50 ans jour pour jour après la signature de l’armistice 
du 28 janvier 1871.

Alors, hasard du calendrier ou pas? 

Scène ouverte des Navigations poétiques du 19 février 2023

Dès le matin, une joyeuse troupe s’affaire entre scène et buvette pour satisfaire tous les palais entre goût des mots et goût des diots ou des nems.
Une dizaine d’enfants a lu avec sensibilité leurs poèmes, les adultes ont fait entendre Aragon, Éluard, Devos, Anne Perrier, musiciens et chanteurs 
ont rythmé la matinée avec Piaf, Gainsbourg et d’autres. Un beau moment de bonne humeur, de convivialité, de partage !
Nos remerciements chaleureux à l’équipe des bénévoles pour leur temps, leur enthousiasme, leur savoir-faire, aux associations et à Valdaine 
Chapiteaux pour leur prêt de matériel.

Ce matin les oiseaux
ont picoré ses derniers mots,

puis ils sont partis
traverser les mers.

Marie-Ange Sébasti

La scène ouverte et la buvette  face à leurs publics
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L’édition 2023 revient autour du site de la Brasserie «La Dauphine» 
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Le printemps 2023 et le début de l’été sera animé à St Geoire : 
6ème édition du festival  «BIEN L’BOURGEON» du 26 au 29 mai, le retour de la fête de la musique le 17 juin  

et les 20 ans de la compagnie Naüm les 24 et 25 juin. Fini le confinement :
ce printemps, prenons l’air, un air musical et animé !

Saint Geoire en Valdaine fait son printemps

FESTIVAL «BIEN L’BOURGEON» : 6ÈME ÉDITION

En 2022, 6500 personnes accueillies en 3 jours
Après une édition plus que réussie en 2022 avec environ 6500 personnes 
accueillies sur 3 jours, des soirées complètes avant l’ouverture et un 
grand soleil en prime, le Festival «Bien l’Bourgeon» revient autour du 
site de la Brasserie «La Dauphine», à St Geoire en Valdaine, en mai 2023 
pour une 6e édition.

Éco-féminisme à l’honneur 
Cette année, les femmes seront à l’honneur car nous parlerons d’éco-
féminisme tout au long du week-end, à travers des conférences, des 
spectacles, des ateliers, des animations, des concerts, etc !

Rendez-vous du 26 au 28 mai 2023 (le lundi est férié, donc le festival 
jouera vendredi + samedi + dimanche inclus) !

Programmation 2023:
 MERYL • MADEMOISELLE K • NNEKA • SARA HEBE • KUTU • ZAHO 
DE SAGAZAN • DJAZIA SATOUR • QUEEN OMEGA & THE ROYAL SOULS 
• ELOI • LA MEUTE • MAESSANE • etc...
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Notre dossier

Le printemps 2023 et le début de l’été sera animé à St Geoire : 
6ème édition du festival  «BIEN L’BOURGEON» du 26 au 29 mai, le retour de la fête de la musique le 17 juin  

et les 20 ans de la compagnie Naüm les 24 et 25 juin. Fini le confinement :
ce printemps, prenons l’air, un air musical et animé !

Saint Geoire en Valdaine fait son printemps

ET SI VOUS DEVENIEZ BÉNÉVOLES ?
Vous avez envie d’être au cœur du Festival et de le vivre de l’intérieur ? 
D’intégrer une super équipe et faire de riches rencontres ? D’être utile 
tout en passant de chouettes moments ? Rejoignez l’équipe bénévoles 
de «Bien l’Bourgeon» !

Rien de plus simple : il suffit d’envoyer un mail à benevoles@mixarts.org avec 
vos coordonnées et nous reviendrons vers vous (n’hésitez pas à nous 
donner des précisions sur vos disponibilités, vos envies de découvertes, 

vos expériences précédentes en bénévolat, etc.) et/ou de remplir le 
formulaire en ligne disponible sur notre site internet www.mixarts.org 

 Le festival commence à s’organiser dès aujourd’hui, alors n’hésitez 
plus, rejoignez-nous ! On vous promet de beaux instants de partage, des 
fous rires et surtout (on sait que vous venez pour ça) des bons petits 
plats concoctés par la team catering !

Un festival n’est rien sans une équipe de bénévoles hyper motivé.e.s : 
on compte sur vous !

TARIFS PRÉFÉRENTIELS POUR LES SAINT GEOIRIENS
Les habitant.e.s de St Geoire en Valdaine pourront bénéficier d’un tarif 
préférentiel pour l’achat de place - 1 soir (hors pass 3 jours) -  pour le Festival 
«Bien l’Bourgeon». Pour cela il faudra passer en Mairie avec un justificatif de 
domicile par personne et les cartes d’identités des personnes concernées. 

La mairie leur communiquera un code promo, à renseigner avant 
le paiement en ligne de la commande sur la billetterie du festival. 
Réduction valable sur les tarifs normaux et les tarifs réduits, quelque 
soit l’âge des habitant.e.s (sachant que le festival est gratuit pour les 
moins de 12 ans).

RETOUR DE LA FÊTE DE MUSIQUE EN 2023

La Fête de la musique aura lieu le 17 juin prochain et les organisateurs font appel aux talents de la Valdaine pour l’animer
Vous êtes un musicien solo,un duo,un groupe? Vous souhaitez passer sur scène (sous chapiteau)?
Adressez une démo MP3 et une fiche découverte à l’attention de Daniel Guiselin par mail à l’adresse suivante : nelred38620 @ gmail.com 
Une sélection aura lieu ainsi qu’une réunion d’information. 

Musicalement, Daniel Guiselin

LA COMPAGNIE NAÜM A 20 ANS
Cette année Fête Comme Chez Vous se déroule les 24 
et 25 juin sur St Geoire en Valdaine. Nous fêterons les 
20 ans de notre compagnie par la même occasion.
Découvrez en avant première les artistes 
performeur.euse.s invités : 

• Carolina Zviebel, Cie Méduse - Musicienne, 
comédienne - Montélimar (73)

• Christophe Chapelain, Pudding Théâtre - Comédien  
- Mesnay (39)

• Alice Lambert, Collectif Parade - Danseuse -Lyon (69)
• Yannick Barbe, Cie Les Noodles - Comédien - Grenoble (38)
• Katjia Struif - Artiste conceptuelle - Cologne (Allemagne)
• Radoslaw Kiukowsi, Collectif Vrac - Misicien - Lyon (69)

Et au programme :
«Les Sœurs Goudrons», «Nous Deux», «Gros, Demi-
Gros, Détail», «Liliput Mobile Club», ...

Affaire à suivre...
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Le Club Rencontre Valdainois a tenu son assemblée générale devant 
120 personnes. Madame la maire Nathalie Beaufort, excusée, était 
représentée par Nicole Brestaz adjointe et Claude Rioche conseillère. 
Les bilans financiers et d’activités ont montré la bonne santé et le 
dynamisme de l’association qui comptaient, en 2022, 165 adhérents. 
Chaque activité était présentée par son responsable et les personnes 
présentes ont pu apprécier la bonne ambiance dans laquelle elles se 
déroulent. Le président a toutefois regretté le peu de succès du foot en 
marchant et de la marche douce. 

Le foot en marchant sera proposé à nouveau ce printemps. Cette forme de 
foot permet une activité physique bien adaptée aux seniors. Elle devrait 
intéresser les amateurs de foot, en particulier les anciens joueurs ne 
jouant plus en vétérans. Merci aux personnes que cela intéresse de vous 
faire connaitre auprès de Jean François Carron ou Adrien Chollat.
Après la clôture de l’AG le groupe théâtre a présenté un spectacle avec 
la participation de la chorale et de la danse en ligne. Les spectateurs ont 
bien apprécié, les éclats de rire et les applaudissements en témoignent.
L’après-midi s’est terminée par le pot de l’amitié.

Club Rencontre Valdainois : Assemblée Générale

Beau succès pour l’Assemblée Générale tenue devant 120 personnes

L’amical du don du sang a organisé sa matinée boudin 
le dimanche 5 février
Les membres du bureau remercient les personnes qui ont participé à la 
réussite de cette manifestation qui s’est déroulée sous un magnifique 
soleil.
Le bureau doit se renouveler
Le bureau a besoin de sang neuf pour renouveler 
les personnes qui ont donné de leur temps depuis 
de longues années et qui souhaitent se retirer.
Dates des prochaines collectes en 
2023
Je remercie tout particulièrement les fidèles 
donneurs pour leur présence aux collectes et 
encourage les jeunes de 18 ans à venir franchir 
la porte et donner 1h de leur temps pour sauver 
3 vies. 
Les prochaines collectes de 2023 se tiendront 
à la salle de la Martinette, de 16h à 19h30 

les lundis 24 avril, 26 juin, 17 juillet, 16 octobre et 18 décembre.

Les autres rendez-vous en 2023 :
Assemblée Générale vendredi 7 avril 2023 - Matinée boudin 
dimanche 26 novembre à partir de 9h, salle de la Martinette

La Présidente, Carole Rioche

Adrien Cholat, Président du Club Rencontre Valdainois présentant ses bilans devant une assemblée de 120 personnes

Don du sang : belle matinée boudin
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Foyer logement : choucroute pour tous

Samedi 25 Février s’est déroulé à la « Résidence Autonomie » 
le repas pour les résidents et leurs familles ainsi que des 
sympathisants et des membres du CCAS. 
Une choucroute préparée par notre traiteur local a été servie par un groupe de 
bénévoles toujours aussi efficaces.
Cette journée s’est déroulée dans un esprit très convivial. Cela a réjoui 
les résidents qui supportent actuellement avec philosophie les travaux 
d’amélioration de leur logement !

A très bientôt pour le prochain repas,
Nicole Brestaz, Adjointe au Maire et Vice-Présidente du CCAS

« Vivre Encore » anime l’EHPAD

L’association « Vivre Encore » anime l’EHPAD de St Geoire en Valdaine en proposant des ateliers d’ordre manuel, physique, ludique ou intellectuel. 
Cela permet aux résidents de maintenir un lien social.
Voici quelques photos des animations récemment proposées. Merci à Hasnia, l’animatrice, de nous les avoir transmises.

A l’occasion des fêtes de Noël : Thé dansant, visite du Père Noël et quelques cadeaux pour les résidents

Jeux de société et belote - Bien sûr pas de triche

Mondée et atelier galette des rois - pas de coquille oubliée et fèves ajoutées dans les galettes

Repas pour les résidents, leurs familles et le CCAS, membres et sympathisants 
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Actualités des familles : naissances

Bienvenue aux nouveaux-nés !

Coline, née le 09 janvier 2023, de Sophie Bourderiat et Matthieu Pinsard

Eliana, née le 08 janvier 2023,
de Jennifer Jodar et Sébastien Ruisenor-Moreta

Ella, née le 16 février 2023,
de Clarisse Serra et Thomas Ligios
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Restos plus près : merci pour vos dons

CABER PHOTO : Camille, votre nouvelle photographe

Les 3 et 4 mars derniers la collecte nationale des Restos 
du Cœur a permis de récupérer 7 790 kg de denrées 
alimentaires et de produits d’hygiène sur le centre 
« Restos Plus Près » qui regroupe les points de distribution 
de Chirens, Les Abrets, Charavines, Le Grand Lemps et 
Saint Geoire en Valdaine.
A Saint Geoire en Valdaine, la collecte devant le magasin 
« Carrefour Express » a permis de récupérer pas moins de 
600 kg de dons en vivres et produits.
C’est grâce à la grande générosité des clients, du gérant 
du magasin et des bénévoles qui ont assuré une présence 
continue pendant ces 2 jours que ce résultat a été réalisé.

Alors un grand MERCI à tous ceux qui ont offert des 
denrées et produits, à ceux qui ont répondu présents.

Mme le Maire entourée d’une partie de bénévoles qui assurent la distribution des denrées dans le relais 
situé dans le local sous la Poste, près de la salle La Forêt

Pour toutes informations sur les Restos du Cœur, vous pouvez contacter :
Dominique Barrat : 06.74.07.15.23 - dbarrat@wanadoo.fr

ou Corinne Re : 06.67.93.71.17 - ad38.referentressourcesbnv@restosducoeur.org 
ON COMPTE SUR VOUS !

Nos petits villages comptent un artisan / commerçant de plus : une 
photographe, Camille Berthet (CABER PHOTO, Merlas). J’aide chacune 
et chacun à mettre en valeur ce qui lui tient à cœur (sa famille et ses 
amis, son entreprise, nos aînés, …).
Des photos pour qui ? Eh bien pour toutes et tous, dans votre vie de 
tous les jours comme au travail. En quelles occasions ? Pour la soirée 
d’anniversaire, l’événement de lancement de votre boîte, la naissance 
de bébé, l’anniversaire de mariage, le portrait pro pour votre site 
internet ou vos réseaux sociaux, une bougie supplémentaire soufflée ; 
pour se faire plaisir et capturer son image tout simplement.
Service de proximité : 

• Photo d’identité (CNI, passeport, permis, ..) pour adulte, enfant et 
bébé, au studio ou en déplacement à domicile ou en collectivité ;

• Photo scolaire ;
• Scans ;
• Restauration de photos anciennes.

Pour les particuliers :
• Portrait de vous, de votre famille et de vos proches au studio, en 

extérieur, chez vous ;

• Reportage d’événements : mariage, rite religieux de naissance, 
fête de famille, soirée d’anniversaire, ... 

Pour les professionnels (travailleur et entreprise) et collectivités :
• Reportage métier et illustration pour la mise en valeur de votre 

savoir-faire ;
• Trombinoscope pour la mise en valeur de votre équipe ;
• Portrait professionnel pour CV, LinkedIn, site internet, presse ;
• Reportage évènement ;
• Photo d’objets artisanaux type packshot ou créatif ;
• Tout autre besoin que vous pourriez avoir, contactez moi, je 

saurai vous conseiller.
Je me déplace en Isère et Rhône-Alpes principalement.
CABER PHOTO - 252 route du Burlet, 38620 Merlas (à côté de la fromagerie 
des Crêtes) - Sur rendez-vous uniquement - 
06.95.30.54.60
Email : caber.photo@gmail.com
Site internet  : https://caberphoto.com
Instagram : @studio_caber
Facebook : @Camille Berthet - CABER PHOTO

Éducatrice sportive et habitante, Christelle propose des séances à domicile de Pilates, 
Gym d’entretien, Gym senior, Gym douce, ...

Adopte une coach à St Geoire en Valdaine

N’attendez plus  pour concrétiser 
vos bonnes résolutions sportives pour 2023,  

Contactez Christelle!
06.13.06.31.32
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Un point particulier a déménagé

Depuis le 1er mars 2023,
Un Point Particulier a déménagé.

Vous retrouverez Candy pour toutes vos commandes de 
broderies à sa nouvelle adresse :

Un Point Particulier
La Rebatière

38620 MASSIEU.
Il est toujours conseillé de prendre rendez-vous avant de se 

déplacer à la boutique.

Contact : 06.78.65.50.13 et contact@unpointparticulier.com

MT Coiffure se déplace chez vous

Maeva Tirard se déplace à votre domicile pour 
s’occuper de vos cheveux et de votre barbe.
Hommes, femmes, enfants et même les bébés, tous 

trouveront la coupe dont ils ont besoin.

Vous hésitez encore ?  Appelez Maéva : elle vous 
donnera plus de précisions sur les différentes formules 
et les tarifs qu’elle propose. 

MT Coiffure : 07.66.53.72.53   

Horizon Valdaine : tombola au mois de mai

TOMBOLA D’HORIZON VALDAINE : fêtons l’arrivée 
des beaux jours !!

Nous avons le plaisir de vous proposer une grande tombola pendant tout 
le mois de mai. 
Nous voulons vous remercier, chers clients, de votre soutien et de votre 
fidélité tout au long de l’année.

A chaque achat chez vos commerçants participants, 
vous avez la possibilité de glisser votre bon de 

participation dans une urne.
Tous les bons seront mis en commun pour le tirage au sort qui aura lieu 
début juin.
A gagner de nombreux bons d’achats d’une valeur de 10€. 
Pour vous faire plaisir ou pour offrir !!

Bonne chance à tous !! 
Horizon Valdaine,

artisans et commerçants
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• Mairie : 04.76.07.51.07 
Courriel : mairie@sgvaldaine.fr 
Tous les matins en semaine : 8h30 - 12h
mardi et mercredi après-midis  : 14h - 17h

• Taxi : 04.76.55.77.55 / www.adc-taxis.fr
ou 06.78.37.71.39 / https://taxiservice38.com

• Cantine scolaire : 04.76.07.65.25
Courriel : restauration@sgvaldaine.fr

• Bibliothèque Henri & Renée Morel : 
Mardi 9h - 11h et 16h - 18h, mercredi 16h - 18h, Samedi 10h - 12h  

• Déchèterie de Montferrat (été, à partir de fin mars) : 
Mardi, jeudi, vendredi : 13h30  - 18h30
Samedi : 8h30 - 12h et 13h 30 - 18h

• La Poste : 3661
• Gendarmeries (St Geoire & Pont-de-B.) :

04.76.07.50.17 

• Centre Médico-Social : 04.76.65.21.29
• Infirmière-puéricultrice : 04.76.66.17.55
• Conseil Architecture, Urbanisme et Environnement 

(CAUE )(1er jeudi du mois) : 04.76.07.51.07
• Rénovation de l’habitat : 

Cabinet URBANIS : 04.79.33.21.26 
• Agence Départementale d’Information sur le Logement : 

04.76.53.37.30
• Conciliateur de Justice : 04.76.07.51.07 
• Espace France Service : 04.56.26.16.26
• Relais Petite Enfance :  06.98.02.51.81
• Pompiers (SDIS) : 112 ou 18
• Marché : mardi matin, place André Chaize 
• Messes à St Geoire : 04.76.37.23.20

   www.paroissestjacques38.fr

Campagne de piégeage du Frelon Asiatique

Infos pratiques

Arrivé en France en 2004 dans le Lot et Garonne, le frelon asiatique (Vespa Velutina 
Nigrothorax) ou Frelon à pattes jaunes a colonisé nos territoires et s’est très bien adapté 
à notre climat et environnement.

Il n’a  actuellement aucun prédateur naturel ce qui explique son expansion 
exponentielle dans tous les territoires de France mais aussi d’Europe (Ita-
lie, Suisse, Allemagne, Espagne, Portugal et même Grande Bretagne).
Une campagne de piégeage des fondatrices a été lancé en Isère sous l’égide 
du GDSA38 et des communautés de communes.
Chacun est concerné par ce fléau destructeur de la biodiversité. Non seu-
lement il est un ravageur de nos abeilles domestiques et sauvages mais ces 
insectes chers à nos cœurs ne représentent que 30% de son alimentation 
quotidienne. Les papillons, coccinelles, araignées et autres insectes de 
notre biodiversité y passent sans vergogne.
Un référent pourra vous aider à installer des pièges
Le piégeage des fondatrices s’effectue de février à avril sans trop impacter 
la biodiversité, à condition d’utiliser des pièges adaptés. Au-delà du mois 
d’avril la sélectivité du piégeage n’est plus assurée. Pendant la période fé-
vrier-avril, des appâts sucrés sont très attractifs et vont attirer les nouvelles 
fondatrices de colonies. Des pièges validés préservant la biodiversité sont 
disponibles auprès des syndicats apicoles (Syndicat Apicole Dauphinois et/
ou Abeille Dauphinoise). Des référents Frelon Asiatique dans les communes 
peuvent vous aider et vous expliquer comment adapter les pièges et consti-
tuer les appâts (renseignement en mairie). Des petits trous de 6 mm de 

diamètre sont à réaliser dans les parois du piège pour permettre aux autres 
insectes non cibles de s’échapper et une grille au fond pour les empêcher 
de se noyer. Une couverture noire au sommet du piège évite que les frelons 
asiatiques s’échappent du piège attirés par la clarté de surface.
Un frelon peut piquer à plusieurs reprises
Attention alors lorsque vous taillez vos haies, lorsque vos enfants envoient 
des ballons dans les haies des voisins etc. Un frelon peut piquer à plusieurs 
reprises et marque sa victime avec des phéromones, incitant les autres in-
dividus à attaquer et piquer l’intrus ou tout simplement la cible.
Les chasseurs, les randonneurs, les pêcheurs sont des sentinelles de la na-
ture très importantes pour identifier et localiser les nids. Les nids doivent 
être déclarés sur le site spécialement conçu à cet effet : https://www.fre-
lonsasiatiques.fr/signalement
Les nids déclarés, identifiés et localisés seront détruits par des désinsec-
tiseurs agréés par le GDSA38 et titulaires d’une habilitation “Biocide” et 
les frais de la destruction seront pris en charge par le GDSA38 et les com-
munautés de communes. Surtout n’essayez pas de détruire vous-même 
les nids localisés. La destruction de ces nids requière des pratiques spéci-
fiques et surtout un équipement très adapté protégeant contre les piqûres 
mais aussi contre les projections de venin au niveau de la peau et des yeux. 
De plus, un nid mal détruit conduira la reine et les nouvelles « gynes » à se 
disperser pour faire émerger des nids plus petits alentours multipliant le 
travail de recherche et de destruction.
Le premier frelon asiatique a été piégé à Montbonnot le 4 février cette 
année. La guerre est désormais déclarée contre cet envahisseur nuisible. 
Nous sommes tous concernés par ce Frelon asiatique de façon plus ou 
moins directe. Aidez la biodiversité à se défendre, aidez les apiculteurs à 
préserver leurs abeilles. 

PIÉGEZ, SIGNALEZ


